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>   I - Pourquoi ? 

 
 

Vous voulez organiser un évènement alcoolisé, une soirée étudiante open bar ou en 
boîte (ou même les deux pourquoi pas…) ? 
Actuellement l’alcool est la première cause d’accident de la route avec la vitesse (ça va 
souvent de paire) et les accidents sont la première cause de mortalité des 18-25 ans 
(entre 4500 et 5000 mort par ans).  
 
Outre votre rôle civique, c’est vous qui distribuez de l’alcool à une foule d’étudiants 
assoiffés en tant que gentille association étudiante pour payer vos tee-shirts col V et vos 
déplacements aux congrès de l’ANESF… 
C’est donc un peu normal de limiter la casse sur les routes à la sortie de vos soirées, 
n’est-ce pas ? 
 
 Actuellement la prévention routière pour les jeunes est peu efficace par les 
moyens conventionnels (campagne de publicité télé et d’affichage, vague de contrôle 
routier massif…). Par contre, les opérations « capitaines de soirées » affichent de bons 
résultats et c’est une preuve de responsabilisation de la part des associations 
organisatrices et des jeunes…  
C’est pourquoi, il y a nécessité de pratiquer des opérations de prévention durant les 
soirées et lorsque nous le pouvons. 
 
 

>> II – Quelques chiffres 
 
 

Les accidents de la route sont la première cause de mortalité pour les 12-25 ans. 
C’est aussi la population la plus touchée si l’on rapporte au nombre d’individus. 
Dans près d’un tiers des cas, alcool et vitesse sont impliqués et agissent comme 
facteurs aggravants. 
 
Les conducteurs peuvent aussi être poly consommateurs : ils associent des drogues à 
l’alcool et on retrouve alors des cocktails détonants (c’est d’ailleurs le sujet de la 
campagne prévention routière de la FAGE cette année). 
 
Avec l’alcool, les risques d’accidents augmentent : 
x2 à 0,5g/L 
x10 à 0,8g/L 
x35 à 1,2g/L 
x80 à plus de 2g/L. 
 

La préfecture met l’accent depuis 2006  sur les jeunes, les deux roues et sur « la 
violence routière en ville ». 

 
Les chiffres se sont améliorés depuis 5 ans, mais la tranche des 12-25 ans est une de 
celles qui progressent le moins. Les campagnes de prévention ont des effets positifs, 
mais agissent seulement à court terme, il y a donc nécessité de faire des interventions 
régulièrement. 
 
En 2005, on estime à environ 3000 les événements de prévention pour les jeunes. 
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>>> III  -  Les contacts à avoir 
 

 
1. La prévention routière 
 

C’est le principal partenaire qui va vous intéresser. 
 

C’est une association d’intérêt publique, et c’est elle qui a déposé le nom capitaine de 
soirée. Elle met à disposition des étudiants du matériel de prévention. 
 
Cette association organise également des formations gratuites, elle peut même se 
déplacer pour faire vous des cours si vous voulez organiser une intervention dans un 
amphi avec tout votre bureau. Il est primordial d’avoir au moins une personne formée 
et référante en la matière dans chaque association. 
 
Il y a généralement un staff de bénévoles qui tournent dans ces associations, et qui 
peuvent vous donner un coup de main selon ce que vous voulez faire (mais ne comptez 
pas trop sur eux pour vous gérer quand vous faites des orgies). 
Seul bémol, leur budget est souvent limité et ils risquent de vous rediriger vers la 
préfecture si votre demande est trop coûteuse. 
 
 

2. La sécurité routière 
 

C’est un service de la préfecture (qui dépend du cabinet du préfet). 
 

On vient généralement les trouver lorsque la demande est financière ou que l’on veut du 
matériel en plus grande quantité (ex : 1000 éthylotest chimique…). 
Ils peuvent aussi prêter du matériel un peu plus spécifique comme des expositions clefs 
en main (si vous voulez tenir un stand) ou des lunettes de simulation d’ébriété (très 
drôle !). 
 
C’est eux qui ont lancé « Sam » (à l’origine Bob en Belgique), les conducteurs désignés, 
ou « celui qui conduit c’est celui qui ne boit pas », textes non déposés donc utilisables 
par tout le monde. 
 
Leur priorité en ce moment sont les deux roues, la sécurité en agglomération et … les  
18-25 !!! Donc ils vous accueilleront toujours avec le sourire. 
 
 

3. Les associations étudiantes 
 

Parfois, un coup de pouce est possible par des associations proches, votre fédé de 
ville, ou tout simplement par l’ANESF et la FAGE. 
 
 
 
 
 
 
 

>>>>  IV - Le matériel 
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Voici une petite liste non exhaustive du matériel dont vous pourriez avoir besoin. 
 

1. les bracelets capitaine de soirée 
 
Ils permettent de marquer les capitaines, et c’est tellement plus classe qu’un vieux 

coup de marqueur indélébile. De couleurs variables (les derniers « Sam » sont rose 
fuchsia), ils sont disponibles en grande quantité à la prévention routière. 
 

2. les éthylotests 
 
Ce sont les fameux « ballons » chimiques, facile à utiliser et pratique (quand on est 

sobre, sinon c’est galère). On peut les garder ou les donner dans les Welcomes Packs des 
capitaines. Par contre les cristaux sont très corrosifs et ils ont une durée de vie d’un an 
seulement. 
Il faut aussi faire attention car tous les ballons disponibles ne sont pas aux normes 
françaises et parfois même carrément douteux. 
Les appareils électroniques qui disent seulement si l’on est positif ou non rentrent dans la 
catégorie des éthylotests, mais ce sont souvent des gadgets et mieux vaut ne pas trop 
s’y fier. 
 

3. l’éthylomètre 
 
Normalement plus fiable, il indique le taux exact d’alcoolémie. 

Ceux que prête la prévention routière sont les mêmes que ceux de la gendarmerie (de 
marque Drägger industrie). Ils sont simples d’emploi avec un embout jetable. C’est ce 
qu’il y a de plus fiable, bien que les spécialistes vous diront que le seul vrai éthylomètre 
est celui présent dans les hôpitaux ou les gendarmeries (trop gros pour être déplacés). 

Il faut éviter de les casser (environ 1200 euros pièce) et il faut les manier avec 
précaution : Il y a risque de concours d’alcool  (ça fini souvent par un coma éthylique). 
C’est pourquoi, ceux de la prévention ne marquent plus le taux au delà de 0,5 g/L mais 
juste Positif. 
Dernier détail, cet appareil donne le taux par litre d’air expiré, la limite légale est donc de 
0,25 (deux fois plus faible que le taux dans le sang). 

La mesure d’alcool dans l’air expiré peut être faussée par certains produits comme 
la cigarette ou par la température, et il faut un délai d’au moins 15 min entre le contrôle 
et le dernier verre pris. 

Faites aussi appel à votre bon sens, parfois les éthylo peuvent avoir des « ratés » 
et certaines personnes peuvent avoir manifestement pris des substances incompatibles 
avec la conduite, éviter de les laisser filer comme si de rien n’était. 

 
4. les affiches et autocollants 
 
Ils sont utiles pour décorer votre stand et marquer visuellement les gens. 

Ils peuvent être utilisés en amont pour que les gens se préparent avant la soirée, et être 
laissés ensuite (dans le couloir de l’école par exemple). 
On en trouve des différents types selon l’organisme qui les distribue (prévention routière, 
sécurité routière, FAGE…) 
Il ne faut pas négliger l’aspect esthétique d’un stand : des affiches bien choisies pourront 
attirer du monde et attiser la curiosité, ou inversement faire fuir tous ceux qui n’étaient 
pas encore sûrs de devenir capitaine (une affiche qui juge ou qui fait culpabiliser, qui 
insiste sur la notion de privation, ou encore qui montre les consommateur d’alcool 
comme fêtard et les capitaine comme des rabat-joie…). 
 

5. tee-shirts, tour de cou… 
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Cela permet d’équiper le Staff, et donc parfois de rappeler à l’ordre de manière 

passive ceux qui s’égarent.  
 
Ça peut aussi donner l’impression que vous avez une organisation béton et que vous 

gérez tout au poil (ce qui n’est évidement jamais le cas). 
 

6. pour les interventions exceptionnelles… 
 
Il est possible de débloquer des moyens pour des événements précis. 

Peuvent être mis à disposition des aides financières (dans des contextes précis, à définir 
avec les responsables locaux), ainsi que des outils plus spécifiques. 
Lunettes de simulation d’ébriété, programme de simulation de distances d’arrêt 
d’urgence (projections sur écran géant possibles), voitures tonneaux… 
Les interventions en prévention routière n’ont de limite que votre imagination... (Surtout 
si vous êtes blonde !! …). 
 
 

Tous les outils présentés ci-dessus sont accessibles gratuitement. 
Il est toutefois possible de les obtenir moyennant finances. 
Si des interventions vous coûtent de l’argent, n’hésitez pas à demander à vos partenaires 
de contribuer à vos actions. 
 
La FAGE met à disposition un bulletin de commande de matériel de prévention. 
Elle peut vous fournir des éthylotests chimiques, des affiches ainsi que des tee-shirts. Il 
vous sera demandé en échange de remplir et de renvoyer un bulletin décrivant le bilan 
de la soirée. 
Ce bon de commande est accessible à toutes les associations faisant parties de la FAGE. 
Il doit être rempli au moins 4 à 6 semaines avant la soirée (cf annexes). 
Il est également possible de bénéficier des partenaires de la FAGE, notamment Manix et 
Coca Cola (cf annexes). 
 
 
 

>>>>>  V - La récompense 
  

Avant toute chose, si vous faites une opération capitaine de soirée, oubliez tout de 
suite le coup de prendre les clés à l’entrée et de les rendre à la fin contre une soufflette 
dans le ballon (comme les opérations « la route des jeunes »). 
Vous allez d’une part vous faire insulter par les conducteurs ivres, mais en plus vous 
devenez responsables des clés et du véhicule (quand on voit le bordel que c’est de gérer 
un vestiaire, vous êtes sûrs de perdre au moins un jeu de clés). De plus, garder les clés 
de quelqu’un contre sa volonté est considéré comme un vol. 

 
Pour récompenser les bonnes âmes qui ont perdu à la courte paille, et qui vont devoir 
gérer la viande saoule… 

 
1. le verre de soft gratuit qui passe bien 
 
Vous pouvez offrir une conso au capitaine de soirée, ou laisser les softs gratuit 

pour eux (évitez si votre soirée est open bar, sinon on va vous jeter des pierres). 
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2. le petit déjeuner sympa 
 
Vous pouvez leur offrir un café et un pain au lait. Le mieux pour cela c’est d’aller 

voir des partenaires. 
Par exemple, à Grenoble c’est la SMERRA (mutuelle étudiante) qui en échange d’un petit 
logo, se déplacent à votre soirée (avec leur propre staff) et prennent tout en charge. 
 

3. le tarif réduit ou le vestiaire gratuit 
 

4. le welcome pack 
 
Composition type : un sac (en cas de vomi on ne tache pas la voiture), une capote 

(comme on l’a dit plus tôt, le capitaine gère la viande saoule…), des bonbons pour 
l’haleine et n’importe quel bibelot estampillé GPMF ou MACSF (et hop la pub du 
partenaire). 
A voir donc les partenariat Coca Cola et Manix par la FAGE pour les capitaines de soirées. 
Le welcome pack est souvent très bien vu des capitaines. 

 
 

>>>>>> VI - Les navettes 
 

Les organisateurs n’ont qu’un rôle de sensibilisation, et ne peuvent que tenter de 
raisonner les conducteurs, il n’est pas question d’interdire ou de prendre les clés. 
La force de ces opérations vient du fait que l’on ne culpabilise et ne moralise pas les 
conducteurs, mais que l’on apporte simplement des conseils et des observations. En fait, 
bien souvent c’est les passagers de la voiture qui se chargent du rappel à la réalité et on 
a du coup très peu de personnes qui prennent la route en état d’ébriété. 
 

Les navettes c’est le nec plus ultra de la soirée étudiante… tu as trop bu ? Et ben 
si tu veux on te ramène chez toi. 
C’est avec ce genre d’initiative que les opérations conducteurs désignés prennent tout 
leur sens. Cela permet aux conducteurs qui ne sont pas en état de laisser leur voiture sur 
place et de pouvoir rentrer chez eux. 
Certains prétendent que cela pousse à la consommation d’alcool, mais il vaut mieux boire 
un peu plus que prendre le volant saoul avec deux verres de moins. 
 

> Le problème : le coût (à partir de 400-500 euros) car on mobilise un chauffeur 
toute la nuit (du coup il ne bosse ni la veille ni le lendemain). 
Il est parfois possible de louer des tram ou des voitures, mais les bus restent de loin les 
plus avantageux. 
 

> La solution : se les faire payer par la sécurité routière. Une cagnotte est 
disponible et sert à couvrir tous les frais départementaux en sécurité routière (c’est cette 
cagnotte qui finance la prévention routière). 
Soit avec Label vie (dans une limite de 800 euros), soit dans le cadre du PDASR (Plan 
Départemental d’Actions de Sécurité Routière). Cette demande se fait généralement par 
Internet, mais le mieux reste de passer au cabinet du préfet avant, pour rencontrer le 
chargé de mission en sécurité routière. Il vous expliquera les modalités plus en détail 
(elles peuvent varier selon les départements). 
Parfois il suffit simplement d’aller voir votre fédé de ville, certaines s’occupent de ça pour 
vous (ex : Grenoble…). 
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Evitez juste de déclarer une soirée open bar à la préfecture pour avoir des 
navettes gratuites, car c’est 3750 euros d’amende (et là il vaut mieux payer les 
navettes)…  

 
>>>>>>>  VII - Les petits plus… 

 
 

La base de la prévention reste les opération conducteur désigné, ou capitaine de 
soirée, mais pour les plus zélés, il est possible d’aller un peu plus loin… 
 

1. La semaine de la prévention routière 
 
Elle est organisée par tous les acteurs de la sécurité routière de chaque département 

(DDASS, CRS, gendarmerie, associations de victime…). 
En septembre, un comité de réflexion précède et organise cette semaine qui a lieu mi-
octobre. Il est parfois possible d’y assister ou d’y participer (souvent par le biais de la  
fédération de ville) mais cela n’est pas aisé. 
Par contre il est possible de participer à cette semaine, soit en vous associant (avec des 
association de victimes, des lycées motivés, ou d’autres associations étudiantes…), soit 
en organisant un événement en ville ou sur votre campus. 
Des moyens importants sont alors disponibles, soit financiers soit en nature auprès du 
cabinet du préfet (sécurité routière). Il est possible de disposer d’effectifs de la 
gendarmerie ou de bénévoles selon l’ampleur, de chapiteaux, d’expositions… mais cela 
est à voir avec le responsable local. 

 
2. Les autres actions 
 
Il est possible d’organiser d’autres actions ponctuelles, comme participer à la journée 

des capitaines de soirée, monter des animations sur vos campus… 
Pour cela il faut généralement voir avec la prévention routière, on peut aussi proposer 
son aide pour les événements à venir.  
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>>>>>>>> VIII - Annexes 

 
> Listes des contacts locaux de la prévention routière 
 
Si des villes ont été oubliées, m’appeler ou consulter directement le site.  
 
Monsieur Claude TAILLEPIED (école d’Amiens) 
preventionroutiere80@wanadoo.fr 
Adresse : Cité des Métiers 

80440 BOVES  
Téléphone : 03 22 50 40 61 
Fax : 03 22 50 40 62 
 
 
Monsieur Hervé VIDOTTO 
preventionroutiere49@wanadoo.fr 
Adresse : 10, boulevard Olivier Couffon 

49000 ANGERS  
Téléphone : 02 41 88 74 66 
Fax : 02 41 88 74 66 

 
 
Monsieur Elian FRISON 
preventionroutiere25@wanadoo.fr 
Adresse : 28 rue du Caporal Peugeot 

25000 BESANCON  
Téléphone : 03 81 82 25 51 
Fax : 03 81 83 59 78 

 
Monsieur Alain JOUON 
preventionroutiere33@wanadoo.fr 
Adresse : 3, rue Mandron 

33000 BORDEAUX  
Téléphone : 05 56 44 10 74 
Fax : 05 56 51 24 74 

 
Monsieur Christian MUGNIER 
preventionroutiere01@wanadoo.fr 
Adresse : 421, rue Leopold le Hon 

01000 BOURG EN BRESSE  
Téléphone : 04 74 45 25 30 
Fax : 04 74 45 13 37 
 
Monsieur Michel MOULIN 
preventionroutiere14@wanadoo.fr 
Adresse : 4, rue du 11 Novembre 

BP 173 
14010 CAEN CEDEX  

Téléphone : 02 31 83 94 12 
Fax : 02 31 83 94 14 
 
Monsieur Yves LEMAIRE 
preventionroutiere21@wanadoo.fr 
Adresse : Centre des Associations 

2, rue des Corroyeurs Boîte L3 
21068 DIJON CEDEX  

Téléphone : 03 80 43 31 52 
Fax : 03 80 41 65 93 
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Monsieur Jean-Marc HUSSON (école de Brest) 
preventionroutiere29@wanadoo.fr 
Adresse : 23, rue Providence 

29000 QUIMPER  
Téléphone : 02 98 55 61 65 
Fax : 02 98 53 87 28 

 
Monsieur Jean-Pierre REY 
preventionroutiere63@wanadoo.fr 
Adresse : 37, rue Montlosier 

63000 CLERMONT FERRAND  
Téléphone : 04 73 90 93 92 
Fax : 04 73 91 34 70 

 
Monsieur Jean Pierre MARTIN 
preventionroutiere38@wanadoo.fr 
Adresse : 1, place Paul Vallier 

38000 GRENOBLE  
Téléphone : 04 76 44 37 62 
Fax : 04 76 51 98 74 

 
Monsieur Jacky MARECHAL 
preventionroutiere59@wanadoo.fr 
Adresse : 16 bis rue Jeanne d'Arc 

59000 LILLE  
Téléphone : 03 20 54 56 56 
Fax : 03 20 57 88 99 

 
Monsieur André DELUC 
preventionroutiere87@wanadoo.fr 
Adresse : 10, rue du Général Cerez 

87000 LIMOGES  
Téléphone : 05 55 77 13 32 
Fax : 05 55 77 07 41 

 
Monsieur Bernard LOREILLE 
preventionroutiere69@wanadoo.fr 
Adresse : 18, rue du Bât d'Argent 

69001 LYON  
Téléphone : 04 78 27 29 88 
Fax : 04 72 00 98 75 

 
Monsieur Paul GODOT 
preventionroutiere13@wanadoo.fr 
Adresse : 27, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE  
Téléphone : 04 91 37 72 95 
Fax : 04 91 37 20 24 

 
Monsieur Sylvain BARBARESCO 
preventionroutiere57@wanadoo.fr 
Adresse : 10, avenue Leclerc de Hautecloque 

BP 523 
57009 METZ CEDEX 1  

Téléphone : 03 87 66 35 30 
Fax : 03 87 66 78 98 

 
Monsieur Jean-François de JABRUN 
preventionroutiere34@wanadoo.fr 
Adresse : 261 Chemin du Poutingon 

34070 MONTPELLIER  
Téléphone : 04 67 27 17 00 
Fax : 04 67 27 17 07 
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Monsieur Alain CULLIER 
preventionroutiere54@wanadoo.fr 
Adresse : 12, rue des jardiniers 

54000 NANCY  
Téléphone : 03 83 30 43 78 
Fax : 03 83 30 45 80 

 
Monsieur Henri LECRIVAIN 
preventionroutiere44@wanadoo.fr 
Adresse : 3, rue Emile Péhant 

44000 NANTES  
Téléphone : 02 40 47 01 35 
Fax : 02 51 88 91 44 

 
Monsieur Jean Louis PORTEHAUT 
preventionroutiere06@wanadoo.fr 
Adresse : 9, bis rue Massenet 

06000 NICE  
Téléphone : 04 93 87 09 21 
Fax : 04 93 87 46 31 
 
Monsieur Christophe LE DÛ 
preventionroutiere30@wanadoo.fr 
Adresse : 2, allée de la Corderie 

Mont Duplan BP N°1407 
30017 NIMES CEDEX  

Téléphone : 04 66 26 16 05 
Fax : 04 66 26 54 36 
 
Monsieur Bruno Chambon 
preventionroutiere75@wanadoo.fr 
Adresse : 21, avenue de Suffren 

75007 PARIS  
Téléphone : 01 48 56 60 90 
Fax : 01 42 73 50 50 
 
Monsieur Joseph DUPEYRON 
preventionroutiere86@wanadoo.fr 
Adresse : 11, rue Henri Dunant 

86000 POITIERS  
Téléphone : 05 49 01 76 28 
Fax : 05 49 45 05 69 

 
Monsieur Dominique COIN 
preventionroutiere51@wanadoo.fr 
Adresse : 77 bis, rue Kellermann 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE  
Téléphone : 03 26 64 54 68 
Fax : 03 26 21 34 66 

 
Monsieur Jean Claude ROUAULT (école de Rennes) 
preventionroutiere35@wanadoo.fr 
Adresse : Parc d'activités La Bretèche Bat 0, avenue Saint Vincent 

35760 SAINT GREGOIRE  
Téléphone : 02 99 23 10 30 
Fax : 02 99 23 40 95 

 
Monsieur Guy DEPEAUX 
preventionroutiere76@wanadoo.fr 
Adresse : 18, rue Malouet 

76100 ROUEN  
Téléphone : 02 35 72 57 57 
Fax : 02 35 72 48 78 
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Monsieur Christian HINSINGER 
preventionroutiere67@wanadoo.fr 
Adresse : Cité Administrative 

14, rue du Maréchal Juin 
67084 STRASBOURG CEDEX  

Téléphone : 03 88 76 79 20 
Fax : 03 88 76 79 21 

 
Monsieur Dominique CARECCHIO 
preventionroutiere31@wanadoo.fr 
Adresse : 76, allée Jean Jaurès 

Boîte n°10 
31000 TOULOUSE  

Téléphone : 05 61 62 90 05 
Fax : 05 61 62 89 81 

 
Monsieur Serge GALIPOT 
preventionroutiere37@wanadoo.fr 
Adresse : 2, rue Roger Salengro 

37000 TOURS  
Téléphone : 02 47 61 83 65 
Fax : 02 47 66 21 63 

 
 
Pour les Dom Tom… 
 
M. Gaspard LEDRU (école de Fort de France) 
Adresse : Vié Mazi, Trace Paa François 

97221 Le Carbet  
Téléphone : 00 596 53 20 36 
Fax : 00 596 53 60 12 

 
Monsieur Daniel de COTTE (saint Denis de la Réunion) 
Adresse : 167 avenue du Général de Gaulle BP n° 919 

97478 SAINT DENIS  
Téléphone : 00 262 41 27 02 
Fax : 00 262 94 14 07 
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Tu organises une soirée Conducteur Désigné ?

Complète la demande ci-dessous :

Etablissement :

Association :

Filière :

Contact :

Fonction : 

Mail :

Portable :

Adresse :

CP :

Ville : 

Date de la soirée :

Nbre de personnes attendues :

Cadre réservé à la FAGE et Coca-Cola
Nombre de conducteurs désignés Nombre de litres Nombre de fardeaux

0 0 0
    

Cadre réservé à la FAGE

Nombre d'éthylotests (selon stock) Nombre de Post-It Nombre de T-Shirt

Nombre d'Affiches FAGE Nombre de taToo Nombre d'affiches Sam

Départ Colis :

Numéros de Colis :

A renvoyer à FAGE - Sécurité Routière - 5 rue Frédérick Lemaître - 75020 PARIS - ou par fax au 01.40.33.70.71 ou par mail à prevention@fage.asso.fr

KIT D'ANIMATION SECURITE ROUTIERE

Pour les boissons, le commercial Coca-Cola de ta région te contactera pour convenir d’un rendez-vous afin 
de récupérer tes produits dans l’entrepôt Coca-Cola le plus proche de ton établissement.

Pour recevoir le kit d'animation avec les boissons vous devez envoyer votre bon de commande au minimum 4 semaines 
avant la soirée.

Commande ton kit de Sécurité Routière et reçoit gratuitement des tee-shirts, 
des affiches, des éthylotests, des boissons Coca-Cola pour les conducteurs 

désignés !

Joindre OBLIGATOIREMENT à ce bon de commande un dossier de présentation de 
votre projet et fournir un bilan en aval de l'opération
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> Sites utiles : 
 
 

 Le site de la FAGE (Fédération des Association Générale Etudiantes) : 
www.fage.asso.fr     
tel : 01.40.33.70.70. 
 

 Le site du Ministère de la santé et des solidarités :  
www.sante.gouv.fr   

 
 Le site de la prévention routière : 

http://www.preventionroutiere.asso.fr 
(Ce site comprend les liens vers les antennes locales, des explications sur les 
événements en cours ainsi que sur les opérations capitaines de soirées) 
 

 Le site de la sécurité routière pour les 18-25ans : 
www.sortezrevenez.fr 

 
 Le site pour déposer les dossiers Label Vie : 

http://www.label-vie.net 
 

 Le site d’aide pour le remplissage de dossiers ou pour l’organisation 
d’événements de prévention routière : 
http://www.meneruneaction.securiteroutiere.gouv.fr 
 

 Le mail du responsable partenariat de Manix à la FAGE : 
manix@fage.asso.fr 

 
 Le site de la route des jeunes : 

www.laroutedesjeunes.com 
 

 Pour les parisiens, Voiture and Co vous ramène chez vous si vous n’êtes 
plus en état : 
www.voitureandco.com 
01.49.00.08.88 
 

 Le site de l’INPES qui contient les documents de référence, en vue de 
consultation ou de commande : 
www.inpes.santé.fr 
 

 Le site du MiLDT, mission interministerielle de lutte contre la drogue et le 
toxicomanie : 
www.drogues.gouv.fr 
 

 Le site comprenant toutes les dernières études et interprétations des 
chiffres de la sécurité routière : 
http://www.securite-routiere.gouv.fr/infos-
ref/observatoire/accidentologie/les-grands-themes-et-les-notes-de-
synthese.html 
 

 
 Le mail et le site d’entreprise et prévention, groupe de reflexion et 

d’initiative des producteur de boisson : 
infoep@entreprise-et-prevention.com 
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